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Question écrite n° 10420

Texte de la question

Mme Christine Pires Beaune attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la législation relative à la
consultation des actes de décès. Aujourd'hui, les archives départementales rendant accessibles les tables
décennales antérieures à 1902. Pour la période postérieure à 1902, les archives départementales ne sont pas
tenues de mettre à disposition du public les tables décennales des décès. À l'heure où la généalogie se
développe dans notre pays, cette disposition complique singulièrement les recherches en obligeant ces
personnes à s'adresser directement aux mairies, qui souvent n'ont pas de moyens humains à mettre à
disposition des généalogistes. En conséquence, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement
entend modifier la législation pour rendre consultables la totalité des tables décennales des décès auprès des
archives départementales.

Texte de la réponse

Il convient de distinguer la communicabilité des documents et la diffusion en ligne de ceux-ci. Les délais de
communicabilité des archives, fixés par la loi n° 2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives, s'imposent à
tous. Néanmoins, dès leur expiration, toute personne peut avoir accès aux documents, et les services d'archives
départementales sont tenus de garantir cet accès. Toutefois, certains documents, quoique librement
communicables, restent soumis à un délai supplémentaire de protection pour leur diffusion en ligne uniquement :
il s'agit des documents comportant des données nominatives. Ce délai, arrêté par la Commission nationale de
l'informatique et des libertés (CNIL) dans sa délibération n° 2012-113 du 12 avril 2013, est de 100 ans. Les
tables décennales de l'état civil, qui sont déjà librement communicables sans délai et accessibles à tous en salle
de lecture des services d'archives, sont soumises à ce délai de 100 ans pour la diffusion en ligne. Enfin, la date
de 1902 ne correspond à aucune condition légale. Le délai de 100 ans arrêté par la CNIL permet la mise en
ligne sur Internet des tables décennales des décès jusqu'en 1912. Toutefois, il ne s'agit que d'une simple
possibilité, et en aucun cas il n'est envisagé de soumettre les services publics à l'obligation de numériser un
grand nombre de documents, étant donné le coût élevé de ces numérisations pour les collectivités qui les
assument. Les services d'archives départementales assurent donc dans le respect de la loi le libre accès aux
documents librement communicables dans leurs salles de lecture, et leur diffusion en ligne dans le respect des
dispositions de la CNIL, et suivant leur capacité de numérisation et les choix stratégiques opérés par les
collectivités dont ils dépendent.

Données clés

Auteur : Mme Christine Pires Beaune
Circonscription : Puy-de-Dôme (2e circonscription) - Socialiste, écologiste et républicain
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10420
Rubrique : État civil
Ministère interrogé : Intérieur

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE10420
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA608172


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE10420

Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 12 mars 2013
Question publiée au JO le : , page 664420 novembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 452023 avril 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE10420
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_46.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_17.pdf

